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ARTICLE 59

Compléter l’alinéa 2 par les mots :

« , en plus d’un menu non végétarien ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à clarifier le présent alinéa en spécifiant que si un menu végétarien est 
introduit dans une cantine scolaire, cela doit se faire en plus d'un menu non végétarien, et non pas à 
la place de celui-ci.


